RÉGLEMENT PARTICULIER DU CHAMPIONNAT D’EUROPE  





Björkviks Motor Club organise la troisyene manche du Championnat d’Europe de Trial au nom de la Fédération suédoise, SVEMO. La manifestation se déroulera conformément au Code Sportif de la FIM, à ses Annexes, au présent Règlement Particulier, ainsi qu’a tout autre réglementation finale, approuvée par le Jury. Elle doit respecter le Code de l’Environnement de la FIM.





La manifestation aura lieu le 13 août, 2000 à Björkvik en Suède.





ACCES





Aéroport le plus proche :	Norrköping


Autoroute :			E4			Sortie :	Katrineholm, Björkvik


Route Nationale :		216


Ville la plus proche :		Katrineholm		à 28 km





ORGANISATEUR





Nom (Club) :	Björkviks Motor Club			Service d’hébergement :


Adresse :	Stenbylund				Adresse : www.bjorkvikmc.com                                       


		640 20 Björkvik			


		Suède					


No tél.:		+46 150 310 24 			No tél. :


No fax :	+46 150 310 24 			No fax :





SECRETARIAT DE LA MANIFESTATION





Adresse :	Björkviks MC


		C/o Anna Hult


		Tegelvägen 6D


		611 50 Nyköping


		Suède 


No tél.:		+46 155 575 78


No fax :	+46 155 105 421





1.	INSCRIPTIONS





Les inscriptions doivent être rédigées sur le formulaire officiel d’engagement qui doit être retourné au secrétariat de la Manifestation. Le coureur doit indiquer soit catégorie Championnat, soit catégorie International (voir Art. 7.2). Les inscriptions doivent être reçues avant le 13 juillet 2000. Tous les coureurs qui ne sont pas membres de la FMN responsable pour cette manifestation doivent faire approuver leur bulletin d’engagement par leur propre Fédération.





2.	CONTROLE TECHNIQUE ET ENREGISTREMENT





Les contrôles administratif et technique auront lieu le 12 août 2000 entre 12h00 et 15h00.





Chaque machine doit être conforme aux dispositions légales de circulation routière du pays ou elle est immatriculée, elle doit également correspondre aux exigences du Code de la FIM ainsi qu’à l’art. 8.1. Les pièces seront marquées conformément à l’art. 8.4. Le contrôle de bruit sera effectué conformément à l’art. 8.3.





Lors du contrôle administratif, tous les coureurs devront présenter leur licence FIM ou UEM, valable pour la manifestation, ainsi que leur permis de conduire et certificat international d’assurance (carte verte).





Lors du contrôle technique, les coureurs devront présenter les documents administratifs de leur motocycle et un casque conforme aux normes FIM.





3.	NUMEROS





Les organisateurs attribueront les numéros de départ. 





4.	ORDRE DE DEPART





Lors du contrôle administratif, chaque coureur signera son engagement et tirera au sort sa position de départ (voir art. 7.7) 





5.	PARCOURS ET TEMPS





La longueur du parcours est de 15 km sur voie publique.


Le parcours comprend trois tours de 14 sections chaque tour.


Le temps total alloué à chaque coureur est de 7 heures.





6.	PARC DES COUREURS / ENTRAINEMENTS





Le parc des coureurs sera ouvert à tous les coureurs à partir de 10 août 2000 à 12h00.





Une zone pour les entraînements doit être prévue par les organisateurs. Tout coureur qui s’entraînera en dehors de cette zone ne sera pas autorisé à prendre le départ.





La zone d’entraînement sera ouverte à tous les coureurs à partir de 5 août 2000 à 12h00.





7.	BUREAU ET REUNIONS DU JURY





Le lieu du bureau de la course sera à l’école de Björkvik ainsi que les réunions du Jury (lieu de départ).





La première réunion du Jury aura lieu le 12 août 2000 à 09h00.





Le président du Jury organisera des réunions supplémentaires si nécessaire.





8.	PRIX





Des prix seront décernés aux 10 premiers coureurs de catégorie championnat et aux 5 premiers coureurs de catégorie internationale.





La cérémonie de remise des prix de la manifestation aura lieu après le réunion du Jury. 





9. 	CEREMONIE DE REMISE DES PRIX





La cérémonie de remise des prix aura lieu à l’école de Björkvik dans les 15 minutes suivant la venue de le dernier coureur classée à l’arrivée.  





10.	INFORMATION SUPPLEMENTAIRES





Une liste d’hôtels est annexée à ce Règlement Particulier laquelle inclut les lieux et les prix. Un plan est également annexé indiquant les principales routes d’accès à la manifestation et le lieu du parc des coureurs.





11.	OFFICIELS





Président du Jury :	M. Anders Minken	Licence FIM No : 5696


Membre du Jury FMNR :	M. Arne Hedin	Licence FIM No : 3092


Directeur de Course :	M. Magnus Liljeblad	Licence FIM No : 3093


Chef Commissaire Technique : 	M. Tomas Soldin	Licence FIM No : 5231


Officiel chargé de l’environnement :  	Mme Veronica Söderman 	Licence FIM No : 5396


Chef Chronométreur :	M. Mikael Kvarnström





Délégués des FMN : Suivant l’article 50.7 du Code Sportif











